
.e0 GAZETTE DÉ5 CAMPAGNES

et les offrir en vente à 'enchère puhli.1 ue au plus haut enchIé- (b),Si les terres demndées setrouvent-sit uées eu dedaus de
deur2 1 a. c eres sera Ia zone du èheuiiii iferCandien du Pacifique,-la companie

<Les ters on l particulier der, dans les.tois uns ap ès ladate do 'ar-
d L er es d Paciouen ebors de lazone dn chemin ranement avec le gouvernemnt., placer deux colons sur lader are payableen ront vendues au prix uniforme moitié de chaque sectlio".paire achetée enIvertu des d1isposi-de $2 coaré,pyabie on une seiil somme à'l'expiration de trois tions di paragraphe 14ci-dessus, et anssi un colon sur chacunans à compter de linscription, -on plus tôt, selon que le récla- des deux quarts de éction restant disponibles pour des éta-mantanraacquihm s titre à son-quart desection d'établise- blissemena daus cette section. - ,

9.iLns oestid e• () Si les auteurs du projet font défaut de placer le nombre9. Les dispositions de la clause 7 ne s'appliqueront pas aux prescrit de colons, dans e délni fixé,le Gouverneur en conseilterres situées duns la province du Manitoba ou dans les terri- pourra résilier lavejte 'et le privilége de colonisalion, «et re-toires du Nord-Ouest Pit nord de la zone renferrnnt les t.errés prendre possession-des terres noùi colonisócs; 'ou exiger le pleiudu chemin dc ferdu Pacifique, oi. une personne étant réelle- prix de $2 l'acre, on.P$2.50 Pero, s'elon le cas, pour ces terres,ment établie sur'une section impaire nura le privilège d'ncle- comme il sera jugé à prop<-s.ter une étenrue de 320 acres de telle section, mais pas plis, au l(d) Qu'il soit bicii.compris que ceci ne 5'applique qu'anxprxde 81.25 ln'ai duoptant; mais il lui faudra avoir iz'é- projeté; de coi.onisatioîî des terres publioues purdes irnimigrâ tssidi réellement pendant trois ans sur cette terre nyant d'obt- rde d udjcîutrri coti quen s pr dsi grnir des lettres patentes. . -- t--be de-la Grande-Bretagne u dt nurrden..10. Les prix et conditions de paiement des sections impaires .~.erres à lituragc.des. préemtiois, ci-desis énoncés, no.sapp queront pas 1G. Le système énoncé plis bas s'appliquera aux demandesaux personnes qui se sercnt établies dans aucune des zone dé- de terres pour des fins do pâtuia e, .t av-nut elé faire droit à.prtes dans es , dits règlements s 14oct.bren d'rescis aucune demande, le miistre de 'intóriour a que lepor lourésntees,et qui ot ptas lbenu dinscriptions requérant est de bone foi et, a les moyens d me1er à bontopour leurs terres, et qui pourront établir leur doitd'ahter in l'entreprise qfui fait lobjet de lademande.ces sections iais res' oupréemenptiopisa relo lé das, :aueprix et 17. Lo ministre de lintérieur.pourra de temps ou temps, sui-
aux conditions fixés rcspectivcment par les 'itê-rglements. vaut qu'il le trouvera .couveunable,- offrir à bail tels townshiisBois pour- les colons. ou telles parties de townships propres i des fins de pâtuirige, àu l1ne mise 1à prik qu'il fixer»,. et les vendre an plus haut ehé-11. Dans les townships de prairie le système de lots à bol risseurea primepources baux sra payée compltant lors desera contlnitt,-savoir, les colons n'ayantpas de bois sur leus la vente. p p cerre auront la permission d'aehelorles lots bois d'une éten- 18 Ces baux seront pour u terme de vingt ns, et aussi-euduen excédant pas 20 acres chacun, à un taux uniforme e - C es u sropn,l'acre, pnyaible comptant. formnede $ conformité des dispositions de la section hnit de l'amendementý'ace,,ayaIe ompaùtprécité dIe l'Acte des terres fédérales, piassé à la dernière des-12. Les dispositions <lu paragraphe immédiatement prcódent io l rlement. ers'appliqueront aussi aux colons sur les secions de prairie ache- 19. L'étend cnmprise dans nu bail sera toujnurs.prop)r-tées de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique. ionuée l quanis dans qn b seront gardés, à raisondanq l;s cas oi les seules terres à bois disponibles auraient été de dix .ares <te trr poir chaqaqn ' anim a ; si, to fois, l rià-réparties sur des sections paires, -,otirvu que la compagnie du cataire négligeait uans lestroiq ai comter de l t date luchemin de fer consente à agir duns le même sens lorsque le bair! d:o mettre loi nombre vuoii ni s à sur la terre, on di,1seul-bos dans la localité se trouvera sur se t erres. subséquemment, il faisait défaut de garder un nombre d'ani-13. En vue de favoriserla colonisationen t e prix maux propoi tionró à l'étendue des terres affermées, le Gouver-dro matériaux d co nctction, le glvernement se réserve le beur en con il pourra résilier ce' bail; 'ou en dimiuuer propor-draflt ,d'atcùder ds. licences <le'temnps en temps4, ou fet d .innellcmnen± l'étendue. nrP9Jrdispositons de s ltcte dea terres tdales, " losur couper du 20. En mottant le nombre voulu d'animaux dans les limites
b s ; er h a rt oc u t oes te rr es nst u é e d a nt r s dd e s te rr e s a ffe rm e s , 'le lo e a t. ir e a c q u ic it le p r iv ilè g o d 'a c h e -

arpentés; et toute occiigiàt;on -ou, venite de terres tdans .i e vlpdsltrs aetspu' n uniédmites do ces licence,, seront alors sujettes à leur opération,. t et des lettres patentes pouir un quantité deterre comprise dans 'ce' bail pour v coîutrnire'es bfttinientsFentes des terres à des particuliers ou des corporations pour des ilcesai1e, eédat p cinqr ct de éte nd dfas do colon leation, terres affermées, laquelle ne'devru, cu aucun cas, excéder100.000 acres''14. Chaque fois u'une compagnie ou un particulier deman- 21. La rente payable pour .uno terre affermée sera toujourscedes terres pLour es coloniser,et est disposé à dépenser der au taux de $10 par chaque mille acres qu'elle renfermera, et lecapitauxr pour construire de moyens de communication entre prix de la terro qui pourra étre achetée pour la station a bes-Ces terres et des endroits déjà colonisés, et que legouvernemnent tiaux mentionnée dans le paragraphe immédiatemeut précé-Pat' c6invaiîîcu 'que cette'coupal)gnie ou cet. individu es-t de dent, sera <le 81.25 l'acre, payable comptant.bénno fôieta les moyens do mener cette ontrepise à bon
filn, les sections impaires des terres cn déhor de' la zonedu chemin de fer Canadien du Pacitique, on do I zone d'au-cune de ses ligues d'embranchement, pourront être vendui-s àcette compaguio ou à ce puaticulier, pour moitié prix, soit $1-l'acre comptant. SI les tei res domin6nées se trouvaient situéesdans la zo4e du chemin du fer Cainadien <lu Patcitiqie lo nimeprincipe s'appliquera quant à une mnoi: il do nhaqieseéétionp ;. c -ire une; moitié do cbntulto set tion paire pourraétre vendue à la coipngnio ou nu particulier au piix'do'$1.25luero payable compt:iut. La couipguie ou le particulier sèrale plus protégé juqu'it u montant '(Le $500, portant intérét, autâuix de six pour cent jusqu'à parfait paiement, dans lu casd'avances faites pour plac.r des tamtilles sur des établisseoents,en vertu des dispositious l<i la section 10 des'ancudeuents ift'Acto des terres lódéraleh pirécités.

15. Toute tele transaction se fera aux conditions suivantes:
(a) Pour les terros situées en dehors de la zone du cheminde fer Cuanadien du Paeifiue, la compagnie on le particulier,selon le ciu, devra, dans les trois nus qui suivront la date dol'arrangement avec le gouverneniut ulacer deux colons surchacune <les sections impaires et aussi cIeux colons sur de" éta-blistoments (hoinesteale) sur chacune des sections paires cn-rises dans le projet de colonisatiou.c

Paiements les terres.
~~. Les paiements pour des terres publiques.ainsi que pourdes préemptions ourront se faire soit en argent, soit en scripy

,ot ou certificat de Érimes nUilitaires ou de police, au choixde l'acheteur.
23. Les dispositions ci-dessus ne s'appliquoront, pas aux terres

qui ont quelque valeur comme emplacemnu1ts de ville, n auxterrainîs houillers ou autres terrains' miniers, ni aux carrièrs damarbre ou de pierre., ni aux terres'ur lesquelles.seè trouverontdes pouvoirs d'eau; elles'n',îffectètont pas non plus, es ct-ions11 et 29 dans chaque township, qui sont des to r e d'écoles pu-bliques, ni les sections 8 et 26, qui sont des terres'de lacômp-
grie <le lin b:aie d'Hludsor. .

' J. S. DENNIS,
Député du ministre (le Plntérieur.

LINDSAY RUSSELL,
Arpenteur général.

VENDRE : Les meill-euires rnches caunniennes A bon euar-A e Sidrosser au Dr P. LARUE à St-ugatiu (Comté
de Portneaf. .


